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Par lettre du 22 avril 1970, le president d11 Conseil des Comm11nautes europcennes a demande l'avis d11 Parlement 
et~ropeen mr les propositions de directive concernant la realisation de la liberte d'i:tablissement pour les activites non 
salarii:es de transport de marchandises par route, de transport de voyageurs par route et de transport de marchandises et de 
voyage11rs par voie navigable. 

Par lettre d11 11 mai 1970, le president d11 Parlement europi:en a renvoye ces propositions de directit•e a Ia commwzon 
i11ridique, competente all fond, et a Ia commission des transports, saisie pour at·is. 

La commission des transports a design!: comme rapportellr M. Lautenschlager en sa riunion du 19 mai 1970. 

La commission juridique a examine ces propositions de directive au cours de ses reunions du 3 mars et d11 8 avril 1971. 
Elle a approuve la proposition de resolution et son expose des motifs lors de cette derniere reunion. 

Etaient presents: MM. Boertien. president, Merchiers et Bermani, z•ice-presidents; Lmtenschlager, rapporteur, Armengaud, 
Berthoin, Carcassonne, D'A1zgelosante, De Winter (Sflppleant M. Springomm), Estez·e, Mile Flesch (mppleant M. Romeo), 
MM. ]ozeau-Marigne, Koch, Lucius, Meister, Memmel, Pintus et Turenoire. 
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La commtsswn juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de !'expose des motifs 
ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relatives a 

I - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement pour 
les activites non salariees de tninsport de marchandises par route 

II - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement pour 
les activites non salariees de transport de voyageurs par route 

III - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement pour 
les activites non salariees de transport de marchandises et de voyageurs 
par voie navigable 

Le Parlement eftropeen, 

- vu les propositions de Ia Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 54, paragraphe 2, du traite insti
ntant Ia CEE (doc. 25/70), 

vu le rapport de sa commission juridique et !'avis de sa commission des transports 
(doc. 31/71), 

1. Se felicite des presences propositions de directive qui constiwent les premieres 
mesures visant a realiser la !iberte d'etablissement pour les activites non salariees de 
transport; 

2. Souligne !'importance qu'elles reverent pour !'organisation d'un marche commun 
des transports; 

3. Rappelle les liens etroits qui existent - tant en ce qui concerne Ia matiere que 
sur le plan chronologique - entre les presentes propositions de directive et les mesures 
de coordination (1) proposees dans le sectell! de transport de marchandises par route, 
de transport de voyageurs par route et de transport de marchandises par voie 
navigable; 

4. Estime indispensable que le Conseil adopte dans les meilleurs delais et simul
tanement !'ensemble des propositions relatives a Ia liberte d'etablissement ainsi qu'a 
la coordination dans le domaine des transports qui entrent en ligne de compte, la 
Communaute accusant un retard important en ce qui concerne ces mesures et, d'une 
maniere generale, Ia realisation d'un marche commun des transports; 

(1) ]0 C 72 du 17 juin 1970, p. 10. 
{") Cf. ]0 n° 254 du 20 octobre 1967, p. 3 et ]0 n° C 95 du 21 scptembre 1968, p. 1 ct 38. 
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5. Estime indispensable, afin d'eviter des perturbations et des abus sur le marche 
des transports, que dans la mesure ou elles n'ont pas encore ere liberees simultanement 
avec les acrivites principales, les activitcs de transport pour compte propre soient 
incluses dans le champ d'application des presentes propositions; 

6. Invite la Commission des Communautes europeennes a examiner cette question 
et, le cas echeant, a prendre les mesures appropriees; 

7. Estime que les divergences entre les dispositions concernant les delais de mise 
en vigueur des presentes propositions de directive, d'une part, er des propositions de 
reglement, d'autre part, pourraient mettre en question le parallelisme entre la liberte 
d'etablissement et la reglementation de la capacite, parallelisme qui conditionne l'equi
libre du marche des transports; 

8. Demande, en consequence, a la Commission des Communautes europeennes 
d'examiner l'opportunire d'harmoniser ces delais qui, dans les presentes propositions 
de directive, sont de six mois; 

9. Approuve dans leur ensemble les presentes propositions de directive, sous 
reserve des remarques formulees; 

10. Charge son president de transmettre la presente' resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil er a la Commission des Communautes 
europeennes. 

TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

I 

Proposition de directive du Conseil 

concernant Ia realisation de Ia Iiberte d'etablissement pour les activites non salariees 
de transport de marchandises par route 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 2) considerant que la presente directive vise les 
acrivites de transport de marchandises par route 
exercees par des personnes physiques ou des sociel:es 
qui s'installent sur le territoire d'un Etat membre 
conformement aux dispositions en vigueur dans ce 
pays, soit en y fixant leur etablissement principal, 
soit en y creant des agences, des succursales ou des 
filiales; 

vu le traite instituant la Communaute economi
que europeenne, notamment ses articles 54, para
graphes 2 et 3, et 57, paragraphe 1, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (I), 
notamment son titre IV, lettres D et G, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

1) considerant que le programme general pre
voir la suppression, au cours des deux premieres 
annees de la troisieme etape de la periode de transi
tion, de route restriction a la liberte d'etablissement 
dans les acrivites relevant du groupe 714 CITI; 

(') ]0 n° 2 du 15 janvier 1962, p. 36. 
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3) considerant que les activites de transport pour 
compte propre, liees a des activites industrielles, 
commerciales et artisanales qui ont deja fait l'objet 
de direcrives du Conseil, sont liberees en meme 
temps que l'activite principale, la suppression des 
restrictions qui les concernent n'entrainant pas de 
distorsions au sens du paragraphe G 1 du program
me general pour la suppression des restrictions a 
la liberte d'etablissement; que lorsque les activites 
principales dont elles dependent ne sont pas encore 
liberees, elles relevent du champ d'application de 
la presente directive; 



4) considerant qu'outre les acttvltes de trans
port, 1~ groupe 714 CITI comprend diverses autres 
activites n'ayant pas le meme caractere; qu'il con
vient d'exclure ces autres activites du champ d'ap
pliotio:-~ de h presente directive; qu'elles font !'objet 
d'une directive separee qui prevoit a la fois la liberte 
d'etal:lissemer:t et la libre prestation des services 
pour l'ensemole des activites annexes, a !'exclusion 
de b location des vehicules qui fera !'objet d'une 
autre directive separee, accompagnee de mesures de 
coordination; 

5) considerant que la suppression des restric: 
tions a la libre presta.tion des services sera assuree 
suivant. une procedure differente, sur la base des 
articles 74 et suivants du Traite, conformement a 
!'article 61, paragraphe 1, qui stipule que << la libre 
circuluion des services, en matiere de transports, 
est regie par les dispositions du titre relatif aux 
transports»; 

6) considerant que, conformement aux disposi
tions du progn,mme general, les restrictions concer
nant la faculte de s'affilier a des organisations pro
fessionnelles doivent etre eliminees, dans la mesure 
ou les activites professionnelle~ de !'interesse com
portent l'exercice de cette faculte; 

7) considerant que les conditions de deplace
ment et de sejour, pour !'ensemble des beneficiaires 
Ce h lil::erte d'etablissement, Ont fait !'objet de deux 
directives arretees par le Conseil le 25 fevrier 
1964 e >; 

8) considerant qu'en matiere de transports par 
route, le programme general prevoit que « la sup
pression ces restrictions sera realisee selon l'echean
cicr du programme general et accompagnee des 
mesures relatives a la coordination des dispositions 
legidatives, reglementaires et administratives des 
Etats membres concernant l'acces a la profession et 
son cxercice, qui sont. necessaires pour eviter les 
Jistorsions pouvant resulter de la suppression des 
restnct10ns; que cette coordination sera l'un des 
elements de la politique commune des transports »; 

9) considerant que le Conseil a arrete, en date 
du .............................. , le reglement n" .... .. 
concernant !'introduction de regles communes pour 
l'acces a h profession de transporteur de marchan
dises p1r route dans le domaine des transports natio
naux et internationaux et pour la reglementation de 
la capacite dans le domaine des transports nationaux 
de marchandises par route; que, pour completer ce 
reglement, Ia presente directive prevoit une dispo
sition relative a Ia reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et autres titres, 

(1) ]0 n° 56 du 4 avril !964, p. 845 ct 850. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement, ci-apres 
denommees beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III dudit programme, pour ce qui concerne 
l'acc~s aux activites mentionnees a !'article 2 et 
l'exercice de celles-ci. 

Article 2 

Les dispositions de Ia presente directive s'appli
qcient aux activites non salariees de transport de 
marchandises par route au moyen de vehicules auto
mobiles. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui, notamment : 

a) empechent les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays d'accueil aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un trai
tcment discriminatoire par rapport a celui qui 
est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restf!Ctlons a supprimer, figurent 
specialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui, a l'egard des beneficiaires, limitent l'etablisse
ment de Ia fa<;on suivante : 

a) En Belgique : 

par !'obligation de posseder une carte profes
sionnelle (art. 1 de Ia loi du 19 fevrier 1965); 

par le refus ou le retrait definitif des certificats 
de transport et des autorisations de transport 
mtional si le requerant ou le titulaire n'a pas 
ou plus son principal siege d'operation en 
Be!gique (articles 8, paragraphe 1, 1 ", 9, 24, 
par:::graphe 1, 1", 25 de !'arrete royal du 9 sep
tcm' :e 1967 portant le reglement general relatif 
f:cl transport remunere de choses par vehicules 
a..Jtc:no!::iles); 

b) En France : 

p:r !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'ctranger commer<;ant (decret-loi du 12 novem
bre 1938, loi du 8 octobre 1940 et decret du 
2 fevrier 1939, modifie par le decret du 27 octo
bre 1969); 
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par l'exigence de la nationalite franr;aise pour 
les personnes gerant les entreprises de transports 
putties (art. 45 du decret du 14 novembre 1949; 
art. 11 du decret 65/652 du 28 juillet 1965 ); 

p:u !'exclusion du benefice du droit de renou
vellement des baux commerciaux (decret du 
30 stptembre 1953, art. 38); 

c) Att Luxembomg : 

par h duree limitee des autorisations accordees 
aux emngers (art. 21 de la loi du 2 juin 1962). 

Article 4 

1. Les Etats membres veillent a ce que les benefi
ciaires de la directive aier.t le droit de s'affilier aux 
orgmisations professionnelles dans les memes condi
tions et avec les memes droits er obligations que les 
nationaux. 

2. Le droit d'affiliation enm.ine, en cas d'etablis
sement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux 
pastes de direction de !'organisation professionnelle. 
Toutefois, ces pastes de direction peuvent etre 
reserves aux nationaux lorsque !'organisation dont 
il s'agit p1rticipe, en vertu d'une disposition legisla
tive ou reJ!ementaire, .a J'exercice de l'autorite 
publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, Ia qualite 
d'affilie a la chainbre de commerce et a la chambre 
des metiers n'implique' pas, pour les beneficiaires, 
le droit de participer a !'election des organes de 
gestion. 

II 

Article 5 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
mem~re ea vue d'y exercer J'une des activites visees 
a !'article 2 aucune aide qui soit de nature a fausser 
Jcs conditions d'etablisscment. 

..... 

Article 6 

Chaque Etat membre reconnait, en matiere 
d'acccs a Ia profession, pour !'admission aux trans
ports nationaux, les documents et attestations deli
vres pJr Jes autres Etats membres, conformement 
aux dispositions des articles 4 et 5 du reglement 
n" . . . . . . . . . du Conscil, du .......................... . 
concernant !'introduction de rcgles communes pour 
J'acc2s a Ia profession de transporteur de marchan
discs p:1.r route dans le domaine des transports 
nationaux et internationaux et la reglementation de 
h op1eite dans Je domaine des transports nationaux 
de marchandises par route, en leur donnant Je meme 
effet sur son territoire qu'aux documents et attesta
tions qu'il delivre. 

Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures r.ecessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de six mois a compter de 
sa notification et en informent immediatement Ia 
Commission. 

Article 8 

Les Et:lts mcmbres sont destinataircs de Ia pre
sence directive. 

Proposition de directive du Conseil 

concernant la realisation de la liberte d'etablissement pmu les activites non salariees 
de transport de voyageurs par route 

LE CONSEIL DES C'.MMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instiruant Ia Communaute economi
qile curope.::nne, notamment ses articles 54, para
graphes 2 et 3, et 57, paragraphe 1, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictiOf'S a Ja Jibcrte d'etabJissement (I), 
notamment son titre IV, lettres D et G, 

vu Ia proposition de la Commission, 
' 

vu !'avis J~, Parlement europeen, 

, 1) ]0 n" 2 du 15 jam<cr 1962. p. 36. 
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vu !'avis du Cornice economique et social, 

1) considerant que le programme general pre
voir h suppression, au cours des deux premieres 
annecs de Ia troisieme etape de h periode de transi
tion, clc toute restriction a Ia liberte d'etablissement 
dans les activites comprises aux groupes 712 et 
713 CITI; que pour eviter des distorsions pouvant 
res~1lter de Ia suP,pression des restrictions non accom
pagnees de mesures de coordination, seules Jes acti
vires de transport par autobus et autocars du 
groupe 712 sont visees par Ia presence directive; les 
autres activites de ,transport de ce groupe, par tram
ways, trolleybus et chemins de fer metropolitains, 
seront Jiberees ulterieurement dans Je cadre d'une 
directive accompag·~ee de mesures de coordination; 



2) considerant qu'outre les act1v1tes de trans
port, les groupes 712 et 713 CITI comprennent 
diverses autres activites n'ayanr pas le meme carac
tere; qu'il convienr d'exclure ces autres activites du 
champ d'application de la presence directive; qu'elles 
font l'objet d'une directive separee qui prevoit a la 
fois la liberte d'etablissement et la libre prestation 
des servic~s pour 1' ensemble des activites annexes, 
a l'exclusion de la location de vehicules qui fera 
l'objet d'une autre directive separee, accompagnee 
de mesures de coordination; 

3) consideranr que la presence directive vise les 
activites de transport de voyageurs par route exer
cees par. des personnes physique~ ou des societes qui 
s'installent sur le territoire d'un Etat membre confor
mement aux dispositions en vigueur dans ce pays, 
soit en y fixant leur etablissement principal, soit en 
y creant des agences, des succursales ou des filiales; 

4) consideranr que les activites de transport pour 
compte propre, liees a des activites industrielles, 
commerciales et artisanales qui om deja fait l'objet 
de directives du Conseil, sonr liberees en meme 
temps que l'acrivite principale, la suppression des 
restrictions qui les concernent n' enrrainanr pas de 
uistorsions au sens du paragraphe G 1 du program
me general pour la suppression des restrictions a 
h liberte d'etablissement; que lorsque les activites 
principales done elles dependent ne sonr pas encore 
liberees, elles relevenr du champ d'application de 
la presence directive; 

5) considerant que la suppression des restric
tions a la libre prestation des services sera assuree 
suivant une ·procedure difference, sur la base des 
articles 74 et suivanrs du Traite, conformement a 
!'article 61, paragraphe 1, qui stipule que « la libre 
circuhtion des services, en matiere de transports, 
est regie par les dispositions du titre relatif aux 
transports »; 

6) considerant que, conformement aux disposi
tions du programme general, lef restrictions concer
nant la faculte de s'affilier a des organisations pro
fessionnelles doivent etre diminees, dans la mesure 
ou les acrivites professionnelles de l'inreresse com
portent l'exercice 9e cette faculte; 

7) consideranr que les conditions de deplace
menr et de sejour, pour l'ensemble des beneficiaires 
de Ia lil.:erte d'etablissement, om fait l'objet de deux 
directives arretees par le Conseil le 25 fevrier 
1964 (1 ); 

8) considerant qu'en matiere de transports par 
route, le programme general prevoit que « la sup
pression des restrictions sera realisee selon l'echean
cier du programme general et accompagnee des 
mesures relatives a la coordination des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives des 

(~) ]0 n• 56 du 4 avril 1964, p. 845 ct 850. 

Etats membres concernant l'acces a la profession et 
son exercice, qui sont necessaires pour eviter les 
distorsions pouvant resulter de la suppression des 
restncuons; que cette coordiuation sera l'un des 
elements de la politique commune des transports »; 

9) considerant que le Conseil a arrete, en date 
du .............................. , le reglement n" ..... . 
concernant !'introduction de conditions d'acces a la 
profes::ion de transporteur de voyageurs par route 
dans le domaine des transports nationaux et inrer
nationaux; que, pour compl~ter ce reglement, la 
preserte directive prevoit unt disposition relative 
a la reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats 
et autres titres, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement, ci-apres 
denommees beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III dudit programme, ·pour ce qui concerne 
l'acces aux activites men_tionnees a l'article 2 et 
l'exercice de celles-ci. 

Article 2 

Les dispositions de la presence directive s'appli
quenr aux activites non salariees de transport de 
voyageurs par route, effectuees au moyen de vehi
cules automobiles. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui, notamment : 

a) empechenr les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays d'accueil aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
po'..Ir effet d'appliquer aux beneficiaires un trai
tement discriminatoire par rapport a celui qui 
est appliqi.1e aux nationaux. 

2. P:umi les restncuons a supprimer, figurent 
specialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui, a legard des beneficiaires, limitent r etablisse
ment de Ia fac;on suivante : 

a) En Belgiq11e : 

par !'obligation de posseder une carte profes
~ionr:elle (art. 1 de la loi du 19 fevrier 1965); 
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par le refus d'autorisation d'exploiter un service 
d'autocars aux personnes qui n'ont pas la natio
nalite beige (decisions minisrerielles des 26 jan
vier 1959 et 16 mai 1962); 

b) En France : 

par !'obligation de posseder une carte d'idencice 
d'etranger commerc;ant (decret-loi du 12 novem
bre 1938, loi du 8 occobre 1940 et decree du 
2 fevrier 1939, modifie par le decree du 27 octo
bre 1969); 

par la necessite d'etre de nationalite franr;aise 
pom pouvoir executer des services routiers de 
transport de voyageurs (art. 45 du decree modifie 
du 14 novembre 1949, insere par l'art. 11 du 
decree 65/652 du 28 juillet 1965); 

par !'exclusion du benefice du droit de renou
vellement des baux commerciaux (art. 38 du 
decree du 30 sepcembre 1953); 

c) Au Lrtxembottrg : 

par la duree limicee des aucorisations accordees 
aux etrangers (art. 21 de la loi du 2 juin 1962). 

Article 4 

1. Les Etats membres veillent a ce que les benefi
ciaires de la directive aient le droit de s'affilier aux 
organisations professionnelles dans les memes condi
tions et avec les memes droits et obligations que les 
nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'etablis
sement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux 
pastes de direction de !'organisation professionnelle. 
Toucefois, ces pastes de direction peuvent etre 
reserves aux nationaux lorsque !'organisation done 
il s'agit plrticipe, en vertu d'un"e disposition legisla
tive ou reglementaire, a l'exercice de l'autorite 
publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la chambre de commerce et a la chambre 

III 

des meuers n'implique pas, pour les beneficiaires, 
le droit de participer a !'election des organes de 
gestion. 

Article 5 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre en vue d'y exercer l'une des activites visees 
a !'article 2 aucune aide qui soit de nature a fausser 
les conditions d'etablissement. 

Article 6 

Chlque Etat membre reconnait, en matiere 
d'acces a la profession, pour !'admission aux trans
ports nationaux, les documents et attestations deli
vres plr les autres Etats membres, conformement 
aux dispositions des articles 3 et 4 du reglement 
n" . . . . . . . . . du Conseil, du ........................... , 
CO!lCernant !'introduction de conditions d'acces a }a 
profession de transporteur de voyageurs par route 
dans le domaine des transports nationaux et inter
natioraux, en leur donnant le meme effet sur son 
territoire qu'aux documents et attestations qu'il 
delivre. 

Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presence 
directive dans un delai de six mois a compeer de 
sa notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Article 8 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sc:ue directive. 

Proposition de directive du Conseil 

concernant Ia realisation de Ia Iiberte d'etablissement pour Ies actiVItes non salariees 
de transport de marchandises et de voyageurs par voie navigable 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economi
que europeenne, notamment ses articles 54, para
graphes 2 et 3, et 57, paragraphe 1, 
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vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement e), 
notamment son titre IV, lettres D et G, 

(') ]0 n" 2 du 15 janvier 1962, p. 36. 



vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

1) considerant que le programme general pre
voir la suppression, au cours des deux premieres 
annees de la troisieme etape de la periode de transi
tion, de toute restriction a la liberte d'etablissement 
dans les activites de transport de marchandises et de 
voyageurs par voie navigable du groupe 716 CITI; 

2) considerant que la presence directive vise les 
activites de transport de marchandises et de voya
geurs 'par voie navigable exercees par des personnes 
physiques ou des societes qui s'installent sur le 
territoire d'un Etat membre conformement aux 
dispositions en vigueur dans ce pays, soit en y 
fixant leur etablissement principal, soit en y creant 
des agences, des succursales ou des filiales; 

3) considerant que les activites de transport pour 
comptE propre, liees a des activites industrielles, 
commerciales et artisanales qui ont deja fait !'objet 
de directives du Conseil, sont liberees en meme 
temps que l'activite principale; que ce n'est pas le 
cas pour les activites de transport pour compte 
propre, qui sont visees par certaines restrictions 
expressement citees dans la directive, etant donne 
que la suppression de ces restrictions entrainerait 
des distorsions au sens du paragraphe G 1 du pro
gramme general pour la suppression des restrictions 
a la liberte d'etablissement; que, dans ces cas d'ex
ception ainsi que dans le cas de transports pour 
compte propre lies a des activites principales non 
encore liberees, les activites de transport pour 
compte propre relevent du champ d'application de 
la presente directive; 

4) considerant qu'outre les actlvites de trans
port, le groupe 716 CITI comprend diverses autres 
activites, soit auxiliaires de transports, soit d'une 
autre nature; qu'il convient d'exclure ces activites 
du champ d'application de la presente directive; 
qu'elles font l'objet d'une directive separee qui pre
voir a la fois la liberte d'etablissement et la libre 
prestation des services pour !'ensemble des activites 
annexes, a 1' exclusion de la location de bateaux qui 
fera l'objet d'une autre directive separee, accom
pagnee de mesures de coordination; 

5) considerant que la suppression des restric
tions a la libre prestation des services sera assuree 
suivant une procedure difference, sur la base des 
articles 74 et suivants du Traite, conformement a 
!'article 61, paragraphe 1; 

6) considerant que, conformement aux disposi
tions du programme general, les restrictions concer
nant la faculte de s'affilier a des organisations pro
fessionnelles doivent etre eliminees, dans la mesure 
ou les activites professionnelle~ de !'interesse com
portent l'exercice de cette faculte; 

7) considerant que les conditions de deplace
ment et de sejour, pour !'ensemble des beneficiaires 
de la liberte d'etablissement, ont fait !'objet de deux 
directives arretees par le Conseil le 25 fevrier 
1964 (1); 

8) considerant que la suppression des restric
tions sera accompagnee des mesures relatives a la 
coordination des dispositions ltgislatives, reglemen
taires et administratives des Etats membres concer
nant l'acces a la profession et son exercice, qui soot 
necessaires pour eviter les distorsions pouvant 
resulter de la suppression des restrictions; que cette 
coordination sera l'un des elements de la politique 
commune des transports; 

9) considerant que le Conseil a arrete, en date 
du ......... " ..... ". " ......... , le reglement n° """ 
relatif a l'acces au marche des transports de marchan
dises par voie navigable; que, pour completer ce 
reglement, la presente directive prevoit une disposi
tion relative a la reconnaissance des diplomes, certi
ficats et autres titres, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement, ci-apres 
denommees beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III dudit programme, pour ce qui concerne 
l'acces aux activites mentionnees a !'article 2 et 
1' exercice de celles-ci. 

Article 2 

Les dispositions de la presente directive s'appli· 
quent aux activites non salariees de transport de 
marchandises et de ·voyageurs par voie navigable 
effectuees au moyen de materiel fluvia~ y compris 
le remorquage et le poussage. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui, notamment : 

a) empechent les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays d'accueil aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux bencHiciaires un trai-

(1) ]0 n° 56 du 4 avril 1964, p. 845 et 850. 
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tement discriminatoire par rapport a celui qui 
est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restncttons a supprimer, figurent 
specialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui, a l'egard des beneficiaires, limitent l'etablisse
ment de la fa~on suivante : 

a) En Belgique : 

par !'obligation de posseder une carte profes
sionnelle (art. 1 de la loi du 19 fevrier 1965); 

- par !'obligation pour !'obtention d'un certificat 
de transport pour compte propre, de remplir 
certaines conditions de nationalite determinees 
par !'arrete ministeriel du 23 mars 1960, fixant 
les conditions dans lesquelles les bateaux affectes 
au transport de marchandises pour compte pro
pre sont liberes de !'intervention des bureaux 
d'affretement a tour de role; 

b) En Allemagne: 

par l'exigence de la nationalite allemande pour 
pouvoir adherer aux associations de la batellerie 
( « Schifferbetriebsverbande :. ) (loi sur les trans
ports fluviaux professionnels du 1 er octobre 
1953, modifiee par la loi du 1er aout 1961); 

c) En France : 

- par !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'etranger commen;ant (decret-loi du 12 novem
bre 1938, loi du 8 octobre 1940 et decret du 
2 fevrier 1939, modifie par le decret du 27 octo
bee 1969); 

- par la necessite, en vue de !'inscription au registre 
d'immatriculation, que les bateaux appartiennent 
pour plus de moitie a des ressortissants fran~ais 
ou a des personnes morales regies par la loi 
fran~aise (art. 19 du code des voies navigables et 
de la navigation interne); 

- par !'exclusion du benefice du droit de renou
vellement des baux commerciaux (decret du 
30 septembre 1953, art. 38); 

d) En Italie : 

- par la necessite, en vue de !'inscription au 
registre de la navigation, que les bateaux appar
tiennent pour deux tiers au moins a des ressor
tissants italiens ou a des personnes morales ayant 
leur siege en ltalie, et dont le capital appartient 
pour trois quarts au moins a des ressortissants 
italiens (art. 143 du code de la navigation); 

- par la necessite que la majorite dans les organes 
d'administration et de direction appartienne a 
des ltaliens (art. 143 du code de la navigation 
du 30 mars 1942 et articles 65 et suivants du 
reglement n° 631 relatif a la navigation inte
rieure du 28 juin 1949); 
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e) Au Luxembourg : 

- par la duree limitee des autorisations accordees 
aux etrangers (art. 21 de la loi du 2 juin 1962). 

Article 4 

1. Les ·Etats membres veillent a ce que les benefi
ciaires de la directive aient le droit de s'affilier aux 
organisations professionnelles dans les memes condi
tions et avec les memes droits et obligations que les 
nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'etablis
sement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux 
postes de direction de !'organisation professionnelle. 
Toutefois, ces postes de direction peuvent etre 
reserves aux nationaux lorsque !'organisation dont 
il s'agit participe, en vertu d'une disposition legisla
tive ou reglementaire, a l'exercice de l'autorite 
publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d' affilie a la chambre de commerce et a la chambre 
des metiers n'implique pas, pour les beneficiaires 
de la directive, le droit de participer a !'election 
des organes de gestion. 

Article 5 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre en vue d'y exercer l'une des activites visees 
a !'article 2 aucune aide qui soit de nature a fausser 
les conditions d'etablissement. 

Article 6 

Chaque Etat membre reconnait, en matiere 
d'acces a la profession, pour !'admission aux trans
ports nationaux, les documents et attestations deli
vres par les autres Etats membres, conformement 
aux dispositions du titre II du reglement n° ........ . 
du Conseil du ........................... relatif a l'acces 
au marche des transports de marchandises par voie 
navigable, en leur donnant le meme effet sur· son 
territoire qu'aux documents et attestations qu'il 
delivre. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants, pour l'acces a l'activite de transport 
de voyageurs par voie navigable, une preuve d'hono
rabilite et la preuve qu'ils n'ont pas ete declares 
anterieurement en faillite ou l'une de ces preuves 
seulement, cet Etat accepte comme preuve suffisante 



pour les ressortissants des autres Etats me~bres, la 
production d'un extrait du easier judiciaire ou, a 
defaut, d'un document equivalent delivre par une 
autorite judiciaire ou administrative competente du 
pays d'origine ou de provenance. dont il resulte que 
ces exigences sont satisfaites. 

Lorsqu'un tel document n'est pas delivre, par le 
pays d'origine ou de provenance, en ce qui concerne 
!'absence de faillite, il pourra etre remplace par une 
declaration sous serment faite par !'interesse devant 
une autorite judiciaire ou administrative, un notaire 
ou un organisme professionnel qualifie du pays 
d'origine ou de provenance. 

2. Les documents delivres conformement au para
graphe 1 ne devront pas, lors de leur production, 
avoir plus de trois mois de date. 

3. Les Etats membres designent, dans le delai 
prevu a !'article 8, les autorites et organismes compe
tents pour la ddivrance des documents vises ci-dessus 
et en informent immediatement les autres Etats 
membres et la Commission. 

4. Lorsque, dans l'Etat membre d'accueil, la capa
ote financiere doit etre prouvee, cet Etat membre 
considere les attestations delivrees par des banques 
du pays d'origine ou de provenance comme equiva
lentes aux attestations delivrees sur son propre 
territoire. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de six mois a compter de 
sa notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

a) Observations generales 

I - Objectif et portce des trois propositions 
de directive 

1. Le programme general pour Ia suppression des 
restrictions a Ia liberte d'etablissement prevoit, pour 
ce qui touche les activites non salariees de transport, 
que les restrictions a Ia liberte d'etablissement doi
vent etre supprimees avant le 31 decembre 1967. 
Conformement a ce programme general, les trois 
propositions de directive a l'examen Ont pour objet 
de realiser la liberte d'etablissement pour les activi
tes non salariees de transport de marchandises par 
route, de transport de voyageurs par route et de 
transport de marchandises et de voyageurs par voie 
navigable. En matiere de liberte d'etablissement, elles 
constituent les premieres mesures interessant les 
activites non salariees de transport. L'objectif est, 
d'une part, la suppression des discriminations fondees 
sur Ia nationalite et, d'autre part, la reconnaissance 
mutuelle des documents certifiant la moralite, la 
capacite financiere et Ia capacite professionnelle des 
interesses. 

2. Contrairement a Ia plupart des autres directi
ves, qui Ont pour but de realiser a la fois Ia liberte 
d'etablissement et la libre circulation des services 
les propositions de directive a l'etude ne concernen~ 
que la liberte d'etablissement. La raison en est 
qu'aux termes de !'article 61 du traite CEE, Ia libre 
circulation des services en matiere de transports est 
regie par les dispositions du titre relatif aux 
transports. 

3. On constate, en outre, que les directives pro
posees ne soot accompagnees ni de mesures de coor
dination au sens de !'article 57 du traite CEE, ni de 
mesures transitoires au sens du titre V du pro
gramme general. Cette absence s'explique par le fait 
que le programme general pour Ia suppression des 
restrictions a la liberte d'etablissement prevoit au 
titre IV G qu'en matiere de transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, Ia suppression 
des restrictions sera accompagnee des mesures rela
tives a Ia coordination des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives des Etats membres 
concernant 1' acces a Ia profession et son exercice qui 
sont necessaires pour eviter les distorsions pouvant 
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resulter de Ia suppression des restncuons. Cette 
coordination sera done l'un des elements de la poli
tique commune des transports. 

4. La Commission a deja elabore des propositions 
de reglement en ce sens. 

Ces propositions concernent tout d'abord !'in
troduction de regles communes pour l'acces a Ia 
profession de transporteur de marchandises par route 
dans le domaine des transports nationaux et inter
nationaux ainsi que Ia reglementation de Ia capacite 
dans le domaine des transports nationaux de mar
chandises par route. Cette proposition de reglement, 
sur laquelle le Parlement europeen a deja donne 
son avis (1) sur Ia base d'un rapport elabore par 
M. Jozeau-Marigne au nom de Ia commission des 
transports (2), est actuellement soumise a l'examen 
du Conseil. 

Pour ce qui est de Ia coordination des disposi
tions legislatives, reglementaires et administratives 
concernant l'acces aux activites non salariees de 
transport de voyageurs par route et l'exercice de 
ces activites, le Conseil est egalement saisi d'une 
proposition de reglement relative a l'etablissement 
des conditions d'acces a Ia profession de transporteur 
de voyageurs par route dans le domaine des trans
ports nationaux et internatioriaux. 

Enfin, Ia Commission a soumis au Conseil une 
proposition de reglement concernant l'acces au 
marche des transports de marchandises par voie 
~vigable. L~ champ d'application de cette proposi
tion, toutef01s, n'englobe pas les activites de trans
port de voyageurs par voie navigable, Ia Commission 
des Communautes europeennes n'ayant pas estime 
necessaire une coordination dans ce domaine· en 
effet, dans aucun Etat membre, l'acces a ce ~ode 
de transport n'est regi par des dispositions 
particulieres. 

5. Les trois proposltlons de reglement mention
nees sont un complement necessaire des propositions 
de directive a l'etude. Leur adoption est indispen
sable a !'application des directives concernant Ia 
liberte d'etablissement des transporteurs en cause. 

(') Resolution du 4 juillet 1968, }0 n• C 72 du 19 ,·uillet 1968 p 53 
(') Doc. 25/68. ' · · 



6. Enfin, il convient de mentionner que les acti
vites annexes relevant des groupes CITI 712, 713, 
714 et 716 sont exclues du champ d'application des 
presentes propositions de directive et qu'elles feront 
!'objet d'une directive separee prevoyant a la fois la 
liberte d'etablissement et la libre prestation des 
services pour !'ensemble des activites annexes, a !'ex
clusion de la location de vehicules qui fera !'objet 
d'une autre directive separee, accompagnee de mesu
res de coordination. 

II - Domaine d'application et contentt essentiel des 
trois propositions de directive 

I. La premiere proposition de' directive concernant 
les transports de marchandises par route 

7. Cette proposition de directive s'applique a 
toutes les activites de transport de marchandises par 
route. Il convient de noter que le champ d'applica
tion de cette proposition est enonce de maniere tres 
generale et sans aucune reference expresse au 
groupe CITI 714. De cette fat;on, la directive englobe 
!'ensemble des activites non salariees de transport 
de marchandises par route, qu'il s'agisse de transport 
pour compte d'autrui ou de transport pour compte 
propre. 

8. Sont toutefois exclues les activites de trans
port pour compte propre qui sont liees a des acti
vites principales commerciales, artisanales et indus
trielles ayam deja fait !'objet de directives du Conseil 
et qui Ont ete liberees en meme temps que l'activite 
principale; en consequence ces activites ne rentrent 
pas dans le champ d'application de la presente pro
position de directive. 

9. Il y a lieu de signaler que, au dire de la Com
mission, celle-ci, a ce jour, n'a eu connaissance d'au
cun cas d'espece d'une entreprise, beneficiaire du 
droit d'etablissement et de la libre prestation des 
services, a laquelle le transport pour compte propre 
aurait ete interdit ou qui aurait ete soumise a d'au
tres conditions discriminatoires dans ce domaine. 

10. Au demeurant, la proposition de directive 
comient les dispositions usuelles. Tel est le cas 
notamment des restrictions visees par !'article 3, 
dont la listrt n'est pas exhaustive. Seules sont enu
merees, parmi les discrimio.arions connues, celles 
dont les effets sont les. plus graves. Il convient de 
souligner qu'au grand-duche de Luxembourg, un 
projet de loi est sur le point d'etre arrete qui sup
primera la restriction tendant a limiter la duree de 
validite des autorisations accordees a des etrangers. 

11. En outre, !'article 6 contient une reglemen
tation concernant la reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et autres titres attestant les 

capacites du beneficiaire. Cette disposition complete 
les prescriptions relatives a la coordination des 
conditions prevues dans la proposition deja mention
nee de reglement portant etablissement de regles 
communes pour l'acces a la profession de trans
porteur de marchandises par route. 

2. La dettxi(mze proposition de directive concemant 
le transport de voyageurs par route 

12. Cette proposition de directive s'applique a 
routes les activites de transport de voyageurs par 
route, effectuees au moyen de vehicules automobiles. 
Ces activites relevent des groupes 712 et 713 CITI 
du programme general. Toutefois, certaines activites 
de transport (chemin de fer, tramways et autobus, 
pompes funebres, charrettes a fiacres et voitures 
h!p?omobiles) ainsi que d'autres activites de trans
port auxiliaires feront l'objet de ditectives sepad:es. 

13. Comme pour la directive precedente, seules 
les activites de transport pour compte propre liees 
a des activites principales non encore liberees tom
bent dans le champ d'application de cette proposi
tion de directive. 

14. Pour ce qui concerne les restrictions et la 
reconnaissance mutuelle des diplomes, les remarques 
formulees a propos de la premiere proposition de 
directive s'appliquent egalement a la presente 
directive. 

3. La troisihne proposition de directive concernant 
le transport de marchandises et de voyagettrs 
par voie navigable 

15. Le champ d'application de cette directive 
couvre les activites de transport de marchandises et 
de voyageurs par voie navigable, quel que soit le 
mode de propulsion des bateaux servant a ces usages 
(moyens propres, remorquage, poussage, etc.). Ces 
activites relevent du groupe 716 CITI du programme 
general. Pour cette directive, egalement, il a ete 
renonce a toute reference explicite a ce groupe 
CITI afin d'assurer un champ d'application aussi 
vaste que possible. 

16. Il convient de souligner que, dans cette pro
position de directive, la question des transports pour 
compte propre fait !'objet d'une reglementation spe
ciale. Cette proposition, comme les deux premieres 
propositions de directive, s'applique egalement aux 
activites de transport pour compte propre liees a 
des activites principales non encore liberees. Cepen
dant comme certains Etats membres (Belgique, 
France et Italic) conn~issent encore des restrictions 
dont la suppression sans coordination aurait entraine 
des distorsions, la directive couvre !'ensemble des 
activites de transport pour compte propre exercees 
dans ces Etats. 
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17. Enfin, il y a lieu de noter que la n§glementa
tion prevue a l'article 7, au sujet de la reconnais
sance mutuelle des documents et attestations concer
nant la moralite, la capacite financiere ·et la capacite 
professionnelle, s'applique aux seules activites de 
transport de voyageurs par voie navigable, ces acti
vites n'etant pas couvertes par la proposition de 
reglement concernant l'acces au marche des trans
ports de marchandises par voie navigable. 11 a deja 
ete mentionne que la Commission des Communautes 
europeennes n'a pas estime utile de proposer en la 
matiere l'adoption de mesures speciales de coordina
tion, les Etats membres n'ayant arn~te aucune dis
position particuliere pour regler l'acces a ce mode 
de transport. La reglementation prevue a l'article 7 
vise a assurer que, dans les cas ou le pays d'accueil 
subordonne a certaines conditions l'acces a la pro
fession et qu'il delivre a cet effet les attestations 
necessaires, alors que le pays d'origine ne connait 
aucune prescription de cet ordre, le pays d'accueil 
reconnaisse comme equivalents les documents etablis 
par le pays d'origine de l'entrepreneur. Cette regie
mentation definit la nature des documents vises et 
enumere les conditions et modalites qui regissent 
leur etablissement. 

b) Observations particulieres 

18. Les directives proposees ne donnent lieu qu'il 
un nombre restreint d'observations particulieres. 
Celles-ci concernent les liens existant sur le plan 
chronol6gique et materiel entre, d'une part, les pro
positions de directive et, d'autre part, les propositions 
de reglement en cause, les restrictions a supprimer, 
les activites de transport pour compte propre ainsi 
que le parallelisme entre la liberte d'etablissement 
et la reglementation de la capacite. 

I - Rapports existant sur le plan chronologique et 
materiel entre les propositions de directive et les 

propositions de reglement dans le secteur 
des transports 

19. Comme il a deja ete mentionne, les proposi
tions de reglelnent dont le Conseil a ete sa!SI 
completent les presences propositions de directive. 
En effet, elles prevoient les mesures de coordination 
indispensables a la realisation integrate de la libert~ 
d'etablissement, sans lesquelles la suppression des 
restrictions risquerait d'entrainer des distorsions. 11 
existe done un lien etroit entre les mesures relatives 
a la politique commune des transports et les mesures 
telles que les propositions de directive a l'etude les 
prevoient dans le cadre de la liberte d'etablissement. 
Aussi la commission juridique estime-t-elle neces
saire que le Conseil adopte dans les meilleurs delais 
les propositions de reglement portant etablissement 
de regles communes pour l'acces aux professions de 
transporteur qui emrent en ligne de compte, ces 
propositions etant l'une des. conditions de l'adoption 
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et de la mise en vigueur des presences propositions 
de directive. 

Dans la mesure du possible, l'ensemble des pro
positions devrait etre mis en vigueur a la meme date. 
11 ne faut pas perdre de vue, par ailleurs, qu'en 
mat:ere de politique des transports et de liberte 
d'etablissement dans le secteur des transports la 
Communaute, en tout etat de cause, accuse un retard 
notable, cette derniere consideration venant ainsi 
s'ajouter aux raisons qui s'opposent a tout nouvel 
ajournement dans !'adoption des mesures impor
tances a l'etude. 

II - Suppression des restrictions 

20. Les restncuons concernant les ressortissants 
etrangers, qu'il convient de supprimer dans les dif
ferents Etats membres, figment a !'article 3 de cha
cune des directives. 

21. On peut se demander si la suppression de ces 
restrictions, et notamment celle de la carte profes
sionnelle en Belgique, en France et au Luxembourg, 
ne risque pas d'entrainer une desintegration el).core 
plus poussee du marche des transports, done il est, 
en tout etat de cause, deja difficile d'obtenir un 
tableau synoptique et s'il n'est pas souhaitable d'in
troduire sur le plan europeen une carte profession
neUe done la delivrance serait subordonnee a cer
taines exigences minimums relatives a la capacite 
morale et professionnellc des transporteurs. A cela, 
on repondra que la suppression des restrictions dont 
!'existence dans lesdits pays est fondee sur la neces
site de posseder la carte professionnelle, est une 
condition indispensable a Ia realisation de la liberte 
d'etablissement, et que cette lacune doit etre comblee 
par des reglementations appropriees adoptees dans 
le cadre des presences propositions de directive ainsi 
que dans celui des propositions de reglement deja 
memionnees, actuellement soumises a 1' examen du 
Conseil. 

22. Dans la trotsteme directive concernant le 
transport de marchandises et de voyageurs par voie 
navigable, l'exigence de Ia nationalite allemande pour 
pouvoir adherer aux associations de la batellerie a 
ete qualifiee de restriction s' appliquant aux ressor
tissants etrangers en Republique federale. 11 est pour 
le mains douteux que cette disposition - il s'agit 
du paragraphe 13 de la loi sur les transports flu
viaux professionnels du 1•r octobre 1953, modifiee 
par la loi du 1''f aout 1961 - puisse reellement etre 
consideree comme une restriction visant les ressor
tissants etrangers. Cependant il n'est pas necessaire 
d'approfondir cette question, le ministere federal 
des transports preparant actuellement une loi qui 
vise a transformer les associations de la batellerie 
en cooperatives. Avec l'adoption de cette loi, 
escomptee dans un proche avenir, le probleme 
deviendra sans objet. 



III - Transports pour compte propre 

23. La commission juridique estime qu'il est 
juste que les activites de transport pour compte 
pro pre liees a des. activites principales relevant du 
domaine industriel, commercial et artisanal qui ont 
deja fait l'objet de directives du Conseil aient ete 
liberees en meme temps que l'activite principale 
dam la mesure ou la suppression des restrictions qui 
les frapp:ticnt n'entrainait pas de distorsions au sens 
de la lettre G 1 du programme general pour la 
suppressicn de la liberte d'etablissement. Afin d'evi
ter des perturbations et des abus sur le marche des 
transports, el!e estime indispensable que les activites 
de transport pour compte propre non encore liberees 
soient incfuses dans !e champ d'application des direc
tives proposees. 

IV - Paralldlisme entre Ia liberte d'etablissement 
et Ia reglementation de Ia capacite 

24. Le parallelisme entre !a liberte d'etablissement 
et !a reglementation de . !a capacite, qui est une 
condition d'equilibre du marche des transports, 
risque d'etre compromis du fait des divergences 
existant entre les delais prevus, d'une part, par les 
presentes propositions de directive et, d'autre part, 
par les propositions de reglement. La Commission 
des Communautes europeennes devrait par conse
quent examiner !a possibilite d'harmoniser ces delais 

de mise en vigueur que les propositions de directive 
a l'examen om fixes a six mois 

c) Conclusions 

25. La commission juridique se felicite de !a 
presentation de ces trois propositions de directive, 
qui constituent les premieres mesures visant a reali
ser la libene d'etablissement pour les activites non 
salariees de transport. Elle souligne !'importance 
qu'elles reverent pour l'etablissement d'un marche 
commun des transports et attire !'attention sur les 
rapports etroits qui, tant du point de vue materiel 
que sur le plan chronologique, existent entre ces 
mesures et les mesures de coordination proposees 
dans le domaine des transports. Elle estime done 
indispensable que le Conseil adopte simultanement 
et aussi rapidement que possible !'ensemble des pro
positions qui entrem en ligne de compte, !a ·Com
munaute accusant un retard considerable en ce qui 
concerne ces mesures et, d'une maniere gene
rale, l'instauration d'une politique commune des 
transports. 

Apres avoir examine l'avis redige par M. Bour
delles au nom de !a commission des transports, avis 
qui, lui aussi, s'exprime en faveur des direct_ives a 
l'etude et ne comporte aucune proposition de modi
fication, !a commission juridique approuve, dans 
leur ensemble, ces propositions de directive, sous 
reserve des observations formu!ees. 
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Avis de Ia c;:;mmission des transports 

Redacceur : M. Pierre Bourde!!es 

Le 31 mars 1970, !a Commission des Com:nunauccs europcennes a soumis au Conseil des 
propositions relatives a 

I - une d:rect:ve co:1:ernanc :a rb1icaC:on de 'a libertc d'crab!issement pour ~es accivites non 
salariees de transport de marchandises par route; 

II - une directive concernant !J r2·1''s.<t:on de !a libercc d'ecablissemen: pour les activites non 
salariees de transport de voyageurs par route; 

III une direcc:ve concernanc !2 rea'is:1t'on de Ia liberte d'etab!i,~ement pour !es activites non 
salarh§es de transport de marchandises et de voyageurs par voie navigable. 

Par 1ettre du 22 avril 1970, 1e presil'ent du Con~eil a consu!te !e Par'ement europcen confor
mcrr:enc a l'artic'e 54, p:r.1graphe 1, du tr~itc de Ia CEE. Le texte l1es propositions de Ia 
Commission a etc distribuc aux membrcs du Par'emcnc europcen, le 5 mai 1970, comme 
document de sean:e n" 25/70. 

b commi:sion jurill:que a cte ch:rgce, ~e 11 mai 1970, de l'ex1men au fond de ces propositions 
ec !a commission des transp~rts a Lee saisie pour avis. 

Au cours de !a rcun'on du 27 mai 1970, 1a com:nission des transports a dCsigne M. Bourdelles 
comme rapporteur pour avis. 

E:'e a discute !'avis au cours des reunions des 3 juillet et 19 octobre 1970. Au cours de 
cette clerniere rcun'on !'avis a ete approuve a l't:nanimite. 

Etaient presents : MM. Posthumus, president, )oze1u-Marigne et Ko!lwe!ter, vice-presidents, 
Bourde~:cs, rapporteur pour av·s, Biaggi, Boertien, Couste, De Gryse, Faller, Haage, Meister, 
Noe, Pincus, Richarts, Schwabe et Seefeld. 

' 

Remarques generales sur les trois propositions 
de directive 

1. Le programme ' general pour Ia suppression des 
restrictions a Ia liberte d' etabl issement, arrete par Je 
Conscil le 18 decembre 1961, prevoit que 'cs restrictions 
a Ia liberce d'etab!issemenr dans 1es activitcs non salariees 
de transport de marchandises par rou;e doivent etre sup
primees pour le 31 dccembre 1967. 

Ce programme etablit en outre que la suppression des 
restrictions sera accompagnce des mesures relatives a la 
coordination, a realiser dans Je cadre de b politique com
mune des transports, des dispositions legis'atives, rcg1e
menta'res et administratives des Et~tr membres, concernant 
l'acces a Ia profession et son exercice, qui sont nccessaires 
pour evi1er les distorsions pouvant rcsu!ter de Ia suppr~s
sion des restrictions. Une proposition de rcg'emenc dans 
ce sens qui a deja recueilli !'avis du Parlement europ(en 
et du Comite economique et social, est actuellement a 
l'examen du Conseil. 

En consequence, conformement a !'article 54, para
graphe 2, du train~. Ia presence proposition de directive 
est soumise a !'approbation du Conseil, qui l'arretera a 
!a majorite qualifiee, apres consultation du Comite econo
mique et social et du Parlement europeen. 

16 

A - Proposition de directit·e au Conseil con:ernant Ia 
rh'is.:tion de l.t Iiberti: d'itablissement pour les activites 

non ~ tl::ri!es de tr,msport de mar:handises par route 

1. Cet:e d:re~tive ne concerne que !a suppression des 
restr!cc'ons a !a liberte d'ctablissement. En effet, conformc
rrent a i',rtic!e 61, paragraphe I, du traite, !a libre circu
:~r:on de> services en matiere de transport e>t regie par 
'es dispositions du Titre re\atif aux transports. 

). b d:rect!ve s'app1iquc ~ux activitcs de transport de 
n~:uJLncli~es par roure. Conformement au programme 
g~ncral, ces activitcs re:evenr du groupe 714 de !a classi
Lcu:on in~ernar;om 1 e type, par industr'e, de routes les 
hranchcs d'a.tivite cconomique (C1TI). 

Ceae cfaosifc:::tion a ete prise comme base au moment · 
de l'C'a~oratcon du programme gentral pour le c!assement 
ces diffc·renres activitcs en groupes et sous-groupes. Il a 
cte entendu a l'tpoque que !es activites qui ne sont pas 
nommcrr:ent comprises dans ce classement sont a ajouter 
~-u groupe qui comprcnd les activites !es plus voisines, 
compte tenu des donnees cconomiques au sein de Ia CEE 
et notamment des deve!oppements techniques. 



B - Proposition de directiz·e art Conseil concernant Ia 
rd.t!isation de Ia liberte d'etablissement pour les activites 

non salariees de transport de t'O)ageurs par route 

4. La presence directive s'applique a routes les activites 
de transport de voyageurs par roure effectue au moyen de 
vehicules automobiles : ces activitcs relevenc des groupes 
712 et 713 CIT!. Comme pour Ia directive precedence er 
pour une harmonisation avec celle-ci, les activites de trans
port pour compte propre, !ices a des activites principales 
non encore liberees, tombenc dans le champ d'application 
de Ia d:rective. II est bien entendu que le transport pour 
compte propre n'a pas, dans ce domaine, Ia meme impor
tance que dans le domaine des transports de marchandises 
par route. 

C - Proposition de directive au Conseil concernant Ia 
realisation de Ia liberte d' etablissem ent pour les activites 

non salariees de transport de marchandises 
et de voyageurs par voie navigable 

5. Cetre directive s'applique aux activires de transport 
de marchandises et de voyageurs par voie navigable, que! 
que soir le mode de propulsion des bateaux servant a cer 
usage (moyen propre, remorquage. poussage, ere.). Ces 
acrivires re!event du groupe 716 CITI qui comprend 
d'autres acrivircs er norammenr les auxiliaires des trans
ports. 

Comme pour les deux directives ci-dessus, celle-ci 
s' applique aussi aux acrivircs de transport pour compte 
propre liees a des acrivires principales non encore libcrees, 
conformemenc aux explications donnees pour ce type de 
transport a propos de Ia directive marchandises par route. 

Cependant en ce qui concerne Ia Belgique, Ia France 
et l'lralie, qui connaissent des restrictions dont Ia suppres
sion sans coordination aurait enrralne des disrorsions dans 
!e sens du 3'' considerant, Ia directive couvre !'ensemble 
des acrivites de transport pour compte propre exercees dans 
ces Erars .. 

D - Le transport pour wmpte propre 

6. Au cours d'une des dernieres reunions, il avair ere 
demande ·au redacreur d'examiner plus parriculierement les 
aspects des trois directives couchant au transport pour 
compte propre. 

Le rcdacteur, apres avoir pris contact avec les services 
de Ia Commission des Communautcs europeennes, a pu 
recueillir les informations contenues dans les paragraphes 
qui suivent. 

7. Le transport pour compte propre, c'est-a-dire le trans
port qu'une encreprise effectue pour ses propres besoins, 
avec un materiel lui appartenanr ou qu'elle a re~u en 
location, consrirue une acrivire accessoire a l'acrivire prin
cipale de l'entreprise er comme relle doir etre liberee en 
meme temps que I' erablisserrient pour cerre activire prin
cipale. 

En d'aurres rermes, pour Ia presque toralite des acrivires 
non salariees dans les domaines indusrriel, commercial er 

artisanal, qui font deja !'objet de directives pour Ia sup
pression des restrictions a Ia liberte d' etablissement, il va 
de soi que 1e transport pour compte propre est permis 
sans restriction a une encreprisc qui s'etablit dans un autre 
Etat n:embre en vertu de l'une ou de I' autre de ces direc
tives, pour autant bien sur que les narionaux du pays 
d' accucil peuvenc user de ce type de transport. 

8. A titre d'exemple, Ia directive 64/429/CEE du 
7 juillet 1964, concernant les indusrries de transformation, 
libere l'etablissement notamment dans le domaine de Ia 
fabrication de meubles. En vertu de cette directive, il 
scrait discriminatoire qu'un ressortissant de Ia Commu
naute, ctabli dans un autre Etat membre, ne puisse pas 
comme les nationaux du pays d'accueil livrer lui-meme sa 
fabrication vers les points de vente par exemple. 

9. Le principe de bon sens etant retenu, il n'en est 
pas moins vrai que le transport pour compte propre 
consritue en soi une activite de transport. Or, il n'est pas 
inconcevab!e de penser qu'un developpemenc brutal er 
desordonne de ce type de transport puisse dans certains 
cas desequilibrer !'ensemble de Ia capacite de transport 
d'un Erat membre er ainsi perturber le marche. Aussi est-ce 
pour eviter qu'une suppression pure et simple des restric
tions entraine de relics consequences, que le programme 
general pour Ia liberte d'etablissement prevoit en son 
titre IV, point G, 1, que pour evirer les disrorsions pou
vant rcsulter de Ia suppression des restrictions, celle-ci sera 
accompagnce dans les cas du transport par chemin de fer, 
par route et par voie navigable de Ia coordination des 
dispositions concernant J'acces a Ia profession et son exer
cice. II y est cgalement prevu que cerre coordination sera 
l'un des elements de Ia politique c.:ommune des transports. 

10. L'obligation d'une coordination est done fonction de 
!'existence possible de distorsions en cas de simple sup
pression des restrictions. Dans le cas des trois propositions 
de directives en cause, il semble que de relies distorsions 
ne soienc a craindre en pratique dans aucun des Etars 
membres pour le transport de marchandises et de voya
geurs par route et de voyageurs par voie navigable, de 
meme que pour le transport de marchandises par voie 
navigable en Allemagne, au Luxembourg er aux Pays-Bas. 
Aussi dans ces cas, le transport pour compte propre peut-il 
etre libcre sans inconvenient avec l'activire principale' a 
bque!!e il est rattache. C'est pour cette raison que les 
trois propositions de directives en question ne visenr que 
le tr~nsport pour compte propre lir a des activites princi
pa:es non encore liberees (par exemple, commerce de gros 
du charbon ou des medicaments). Encore que certe inclu
sion n'a ere retenue que dans un bur d'opporrunite, pour 
reg'er d'une seu!e fois le probleme, puisque nous avons 
vu que J'activite de transport pour compte propre suivait 
en general le sort de I' acrivite principale er etait de ce 
fait libCree seulemenc lorsque celle-d l'erair. 

Conclusion 

11. La commtsston des transports peur donner un avis 
favorable sur les directives. 
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